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Appelpour une limitation volontaire de la publicité routière

La publicité routière, notamment le long des routes et à travers les villages,
s'est beaucoup développée ces temps derniers, quand bien même les branches qui
l'utilisent sont relativement peu nombreuses. A n'en pas douter, ce développement

n'est pas conciliable avec la nécessité d'une plus grande sécurité dans la
circulation et d'une bonne visibilité sur les routes. En outre, il faut tenir compte
de l'opposition grandissante de certains milieux contre ce genre de publicité; c'est
même l'objet d'un postulat de la Ligue pour la protection de la nature. Cette
situation nuit au prestige de la publicité en général. Aussi sommes-nous persuadés
qu'un assainissement s'impose dans le sens d'une nouvelle orientation de la publicité

extérieure. Il va de l'intérêt de tous les participants et de la publicité elle-
même que cette initiative parte de nos milieux,

Ces considérations ont engagé notre commission à étudier à fond toute la
question. Après examen des nécessités commerciales et de l'intérêt public, la
commission est arrivée à la conclusion qu'il serait assez facile de limiter toute
la publicité routière dans les rues marchandes des villes et des localités importantes,
à condition que les panneaux officiels d'affichage puissent rester comme
précédemment à la disposition des intéressés.

La solution de la limitation par zones présenterait l'avantage de mettre toutes
les maisons faisant de la publicité sur un pied d'égalité pour concourir de cette
manière. Les prétentions légitimes des maisons au service des usagers de la route
(stations d'essence, ateliers de réparation d'autos et de vélos) pourraient être
satisfaites par l'autorisation de placer des enseignes pour désigner l'emplacement
de leur commerce. Ce serait la façon la plus simple de sauvegarder la bonne
visibilité sur les routes et de donner, une fois pour toutes, aux autorités un critère

pour la réglementation de la publicité routière.

Nous faisons appel au bon vouloir des maisons utilisant aujourd'hui la publicité

extérieure pour qu'elles se rallient à ces directives. En renonçant à de

nouveaux emplacements et en supprimant petit à petit les installations existantes au
bord des grandes routes ou dans leurs environs immédiats, comme aussi dans les

villages et les petites localités, il sera possible d'atteindre en quelques années le
but fixé. Une entente entre maisons de la même branche faciliterait les décisions
de chacune.

Commission des usagers de l'Association suisse de Publicité.

Erratum
1951, Nr. 2, deutsche Ausgabe, Seite 44, 2. Abbildung: Anstatt Markus lies Matthäus. — Edition
française, page 47, deuxième légende: Au lieu de St-Marc lire St-Matthieu.
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